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CONSEIL MUNICIPAL 
DÉLIBÉRATION N° 22-328 - 6 décembre 2022 

 

Finances locales 

 

Présents : 

Dominique DELA1V1ARRE - Philippe SALAÜN - Laurence BIENNE - Mathieu LUCAS 
MOUNIER - Jean-Philippe MEHU - Hermine TOFFOLETTI - Jean LEMOI NE - Anne 
GADBY - Joël SIELLER - Jean-Marc JOUIVVIER - Nadine JOUAULT - Pascale THEZE 
- Françoise LEBRUN - Sandrine THURET - Cédric BINET - Catherine CH ERIE - 
Matthieu CHANEL - Julien DU BOIS - Sylvie LE LAY - Thierry PRESSARD - Hélène LE 
BARS - Michèle MOTEL - Patrick JUMEL - Patricia AUGUIN - Quentin PILLET (de la 
délibération n° 22-319 à 22-331) 
Excusés : 

Isabelle LEBOURDAIS - Audrey GROSHENY - Bruno MARGOTTIN - Quentin PILLET 
(de la délibération n° 22-306 à 22-318) 
Absent : 

François CHARMETEAU 
Pouvoirs : 

Isabelle LEBOURDAIS à Hermine TOFFOLETTI - Audrey GROSHENY à Sylvie LE [AV 
- Bruno MARGOTTIN à Michèle MOTEL 
Secrétaire de séance : 

Julien DUBOIS 

 

Divers 

 

Quorum :15 

Présents : 24 

Délibérations n° 22-306 à 22-318 
25 

Délibérations n° 22-319 à 22-331 
Pouvoirs : 3 

Votants : 27 
Délibérations n° 22-306 à 22-318 

28 
Délibérations n° 22-319 à 22-331 

 

L'an deux mille vingt-deux, le six décembre à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la Commune de GUICH EN 

s'est réuni salle du Conseil municipal, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Dominique 

DELAMARRE, Maire, après avoir été convoqué le trente novembre deux mille vingt-deux, conformément à l'article 
L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Convention Territoriale Globale 2022-2026 avec la Caisse d'Allocations Familiales - 
A • •robation 

Depuis le ler janvier 2020, un nouveau cadre contractuel stratégique et politique entre la Caisse d'Allocations 
Familiales (CAF) et les collectivités territoriales est imposé et marque la fin des Contrats Enfance Jeunesse (CEJ) 
au profit d'une Convention Territoriale Globale (CTG). 

Cette démarche tend à coordonner et harmoniser les projets développés en matière d'action sociale sur le 
territoire de Vallons de Haute Bretagne Communauté (VHBC) en partageant un plan d'action commun et 
coconstruit en matière de petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits, inclusion numérique, 
animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social... 

En ce sens a été engagée, depuis début 2021, en coordination avec la CAF, les communes du territoire et VHBC, 
une démarche participative tendant à définir des orientations stratégiques en matière de maintien et de 
développement des services aux familles du territoire dans une approche g lobale transversale d'ici 2026. 

Précisons que, si cette convention a pour intérêt de donner une dimension transversale au projet de territoire 
en matière d'action sociale, la compétence n'est pas transférée. Ainsi, les financements que chacune des 
parties à la convention percevait au titre des CEJ restent inchangés concernant le soutien financier aux 
équipements qui seront contractualisés sous forme d'avenants aux conventions de prestations de services 
actuelles et identifiés comme des « Bonus CTG ». 

Trois axes d'interventions ont ainsi été retenus pour le territoire, reprenant les ambitions émises lors des 
rencontres partenariales, à savoir : 

- Garantir une meilleure communication de l'offre de service aux familles 
- Optimiser l'offre de service existante sur le plan humain et structurel 
- Affirmer les conditions de réussite du contrat social 
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Pour une mise en oeuvre effective de ces réflexions et ambitions communes, il est apparu indispensable, d'une 
part, de réunir au sein d'une même instance les différents acteurs du territoire, dont les actions, aujourd'hui 
réfléchies individuellement au niveau communal, devront s'intégrer au programme d'actions défini par la 
présente CTG. 
D'autre part, il apparaît que la mise en oeuvre de la CTG impose un pilotage opérationnel effectif centralisé 
auprès des services de VHBC et soutenu financièrement dans la limite maximale de 3 personnels Equivalents 
Temps Plein (ETP) par la CAF. 

Considérant que les objectifs communautaires font consensus avec les autres communes du territoire et VHBC, 

Considérant que la Commune de Guichen conservera ses recettes pour les actions anciennement inscrites au 
CFJ, 

Considérant l'avis favorable des Commissions Affaires scolaires - Jeunesse et Finances - Budgets, réunies 
respectivement les 11 mai 2022 et 23 novembre 2022, 

Etant entendu l'exposé de Mathieu LUCAS MOUNIER, 

Il est proposé : 
1°) D'autoriser le Maire à signer la Convention Territoriale Globale 2022-2026 et ses compléments, joints en 

annexes, avec la Caisse d'Allocations Familiales 
2°) D'autoriser le Maire à signer les avenants aux conventions de prestations de services en cours 

concernant les services de la Commune de Guichen 
3°) De prendre acte de la convention conclue entre la CAF et VHBC en vue du financement des postes de 

chargé de mission envisagés pour la coordination de la mission 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, se prononce par vote à main levée et accepte ces propositions à 
l'unanimité. 

Le secrétaire de séance, 

Julien DUBOIS 

POUR AMPLIATION 

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE 

compte tenu de la 

-Réception en Préfecture le 13/12/2022 

-Publication en ligne le 13/12/2022 

-Notification le 	 G 

Le Maire 

CET ACTE PEUT ÊTRE CONTESTÉ 

Les voies de recours 
	

Les délais 

Devant le Maire 
. Le recours gracieux 

Devant le Tribunal Administratif 
. Le recours contentieux 

Si le recours gracieux est présenté dans le délai de deux mois 
à compter de la notification ou de la publication de l'acte, le 
demandeur dispose, à partir du refus, express ou tacite, d'un 
nouveau délai de deux mois pour introduire un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif. 

Le recours contentieux doit 'être présenté dans les deux mois 
à compter de la notification ou de la publication de l'acte par 
voie postale ou par l'application Télérecours accessible par le 
site www.telerecoursfr .  
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